Alice ANUGRAHAM : Apprentissage du français comme 3e ou 4e langue étrangère, par des étudiants indiens : analyse des erreurs et recherche d’explication.

L’enseignement et l’apprentissage de plusieurs langues indiennes existent depuis longtemps en Inde, nous pouvons même dire que le plurilinguisme est un mode de vie : il suffit de penser à l’importance et à la diffusion du sanskrit, du tamoul, de l’hindi et de grands dialectes. À notre époque, la mondialisation et l’idée du global village, ainsi que les progrès en informatique et dans les nouvelles technologies, ont rendu le monde accessible : de plus en plus d’Indiens s’intéressent à l’apprentissage d’une ou deux langues étrangères. 

La situation linguistique en Inde est difficile à comprendre pour un étranger. Avec une population de plus d’un milliard d’habitants, répartis en 29 États, parlant 18 langues officiellement reconnues et une multiplicité de dialectes, l’Inde est une véritable « Tour de Babel ». Un Indien en général connaît non seulement sa langue maternelle, ou bien la langue de la région où il habite (qui n’est pas forcément la langue parlée par ses parents), mais le hindi, langue nationale de l’Inde et aussi l’anglais (selon la scolarité qu’il a reçue). Il peut aussi connaître une ou deux autres langues des régions avoisinantes et, s’il a voyagé dans les autres régions de l’Inde et s’il a eu la chance d’y vivre, il connaît donc ces langues aussi. Ainsi, nous pouvons remarquer que la situation linguistique indienne est complexe.

Notre étude tire son origine de préoccupations pédagogiques et linguistiques. L’apprentissage d’une L3, ou bien d’une L4 (à cause de la situation linguistique complexe en Inde) qui nous concerne est l’enseignement d’une langue étrangère —  ici le français dans le cadre universitaire — dans la ville de Vadodara ville universitaire et industrielle de la région du Gujarat. Nos étudiants constituent une population hétérogène. Ils sont non seulement originaires de cette région, mais également venus au Gujarat d’autres régions, peut-être pour y faire des études ou pour d’autres raisons. Pour notre étude, nous allons examiner une population qui est surtout scolarisée en anglais (qui constitue leur L2) et qui a la langue gujarati, ou bien une autre langue indienne comme L1. 

Notre objectif est de vérifier si l’une des deux langues, c’est-à-dire soit la L2, parce qu’elle semble plus proche du français typologiquement, soit la L1, soit les deux langues ensemble ou encore des facteurs non linguistiques, influent sur l’acquisition du français qui constitue leur 3e ou 4e langue et que nous symboliserons désormais par L3+.  

Dans le cadre de notre enseignement du français langue étrangère (FLE) auprès des étudiants indiens de cette région, notre attention s’est portée sur certains problèmes de communication écrite et orale qu’ils affrontent. Bien que nous ayons noté chez ces étudiants certaines difficultés linguistiques, nous allons considérer seulement certains aspects au niveau morphosyntaxique comme le placement des pronoms personnels dans les phrases. Les problèmes d’acquisition des pronoms et leur placement sont au cœur de notre problématique et cela nous semble un problème bien caractéristique. De plus nous avons trouvé que ces erreurs sont systématiques et récurrentes, faciles à remarquer et simples à corriger. Nous nous sommes penchée sur les distinctions et les ressemblances syntaxiques qui portent sur les différentes positions permises pour les pronoms dans chacune des langues d’apprentissage. 

Le placement des pronoms est un phénomène spécifique au français (par rapport aux langues L1, L2 et L3+ de nos étudiants) et qui pose des problèmes pour nos apprenants. Ainsi nous allons examiner comment nos apprenants acquièrent de nouvelles règles morpho-syntaxiques particulières au français. 
Kevin McMANUS : Cross-linguistic transfer and the acquisition of French past tenses by multilingual advanced learners

Previous studies dedicated to the acquisition of French past tenses (Salaberry, 1998; Kihlstedt, 2002; Labeau, 2005) highlight the difficulties posed to Anglophone learners by the IMP and the PC. Aspect is defined as “the grammaticalisation of location in time” (Comrie, 1998: vii) and describes the way in which a situation is viewed and subsequently presented by language. The PC represents an aspectually perfective tense expressing both a situation relating and anterior to the moment of speech and is perceived as a completed event. In contrast, the IMP is aspectually imperfective describing a situation concomitant to the point of reference, although generally a past tense, and is presented as unfolding with no boundaries. Both tenses express pastness, but it is their aspectual properties which mark their differences, e.g. ‘Jean lisait quand Laurence est entrée dans la salle’. As well as the aspectual differences between the IMP and the PC, linguistic transfer also plays a fundamental role in the acquisition process (Ellis & Barkhuizen, 2005: 65). Learners are already endowed with grammatical knowledge from their first language so learning a second language or even a third can create a potential stumbling block; searching for similarities between the target language(s) and the mother tongue is in addition not uncommon. Therefore when learners continue to learn more languages these might have an even greater effect due to learners’ interlanguage. Interlanguage refers to a learner’s language system which is constructed from the mother tongue and the target language(s) during the learning process (Corder, 1981: 17). Linguistic transfer occurs when language structures are carried from one language to another and can be either negative (interference) or positive (facilitation) (Corder, 1981: 65).

This pseudo-longitudinal study will test learners’ interlanguage in the acquisition of the IMP and the PC in French and will furthermore examine interference, if any, from Spanish and German. Data will be collected from three different levels of university students: Year 1, Year 2, and Final Year; and is based on three different language learner groups: students of French and German, students of French and Spanish, and students of French only. These three languages offer interesting comparisons, as they each deal differently with aspect.

Data will be collected in three forms: a written task, a spoken task, and a cloze test. It is necessary that the data is comparable and therefore the written and the oral tasks will be based on the same source: a film extract. Past studies (see Salaberry 1998, Labeau 2005) have used film extracts from which written and oral data have been collected. The tasks in each study have specified a re-tell in the past and have allowed for equal uses of the IMP/PC due to foreground and background events. The cloze test will work on the basis of testing specific linguistic forms which appear problematic from the previous tasks. Prior to the data collection, a pilot study will test the methodology on a small group of learners in order to check the effectiveness of the collection techniques.
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Vivienne ROGERS : Syntactic Development of L2 learners of French
This study will examine the development of functional categories in instructed learners of French, principally focusing on verb-raising.  There are a variety of different linguistic structures which provide evidence of this parameter and its possible re-setting, particularly negation, adverb placement and the use of clitics. Hawkins (2001) has proposed a “modulated structure building” theory to account for the initial state and parameter re-setting over time.  This study will test this theory against other competing models, for example Full Transfer/Full Access (Schwartz and Sprouse, 1996), Minimal Trees (Vainikka and Young-Scholten, 1996), The Initial Hypothesis of Syntax (Platzack, 1996) and No Access accounts such as Clahsen and Muysken (1989).  
These models make different predictions for the acquisition of verb-raising which can be 
tested empirically by tracing the placement of negation and adverbs as well as the use of subject and object clitics in learners at various stages of development. Three groups of 20 instructed English learners of French (after 1, 4 and 7 years of classroom French respectively) will be given a similar battery of production tests to elicit data on these structures.  

Theoretical issues arising from this study design include:

1. whether to use a Minimalist approach or remain in GB theory, 

2. the use of adverb placement as evidence of verb-raising and 

3. the debate on the position and status of negation in French and English. 

Methodologically:

1. Eliciting adverbs has been problematic.  A pilot test shows the learners are predisposed to place the adverb in a sentence initial position.  

2. Object clitics are infrequent in the pilot test data and I would like advice on how best to elicit them. 

3. The data I plan to collect is oral and should a grammaticality judgment task or a written task be included?

Candace VEECOCK :  Agentivité et contrôle de l’action : la représentation linguistique du modus operandi
Les périphrases pronominales françaises se faire+infinitif, se laisser+infinitif et se voir+infinitif se distinguent quant aux paramètres d’agentivité et de contrôle : on remarque dans ces constructions un rôle pragmatico-énonciatif en contraste avec la construction passive canonique en être. En termes d’un principe informatif (Vallduvi, 1990 ; Lambrecht, 1994), l’emploi de ces constructions reflète la gestion subjective et intersubjective de l’information, le processus d’enrichissement des connaissances du co-énonciateur par des informations relevant de la prise de positionnement ou de la prise en charge (Ducrot, 1984 ; 1989 ; Laurendeau, 1998) de l’énonciateur par rapport à son énoncé. Soient les phrases :

A1) Paul s’est fait donner un livre par Marie

A2) Paul s’est laissé donner un livre par Marie

A3) Paul s’est vu donner un livre par Marie

B1) Paul s’est fait voler sa voiture

B2) Paul s’est laissé voler sa voiture

B3) Paul s’est vu voler sa voiture

Dans la série A, l’exemple (A1) suppose à la fois un contrôle de Marie en ce qui concerne la procédure du don et un contrôle partiel de Paul sur le déclenchement du don. Dans l’exemple (A2), il n’y a aucune supposition de contrôle de la part de Paul ne serait-ce qu’un contrôle potentiel, (il joue un rôle agentif de non empêchement). Enfin, dans l’exemple (A3), le contrôle de Paul est diminué, voire annulé. En revanche, dans la série B, Le contrôle de l’action va se distribuer différemment, ce que nous étudierons.

On observe donc, à travers ces constructions, des modes différents de graduation de l’agentivité en ce qui concerne le sujet grammatical et son modus operandi. L’agentivité est en fonction de l’attribution du contrôle du sujet grammatical, ce qui souligne la nécessité de réévaluer la dichotomie des rôles thématiques d’Agent et de Patient telle que développée par Fillmore (1968) et Dowty (1991). Nous discuterons le concept d’Agent INDIRECT, lequel concept permet de mieux rendre compte d’une agentivité non prototypique. L’agentivité se révèle ainsi un concept composite qui mobilise plusieurs catégories conceptuelles telles que principalement celles de contrôle et de télicité. Nous distinguerons quatre modus operandi téliques de quatre modus operandi atéliques. En nous inspirant du concept de contrôle de Desclés (1990 ; 1994) et Talmy (1976), nous sommes amenée à proposer une hiérarchisation de différents types d’Agents, allant de déclencheur à exécuteur.
Nous montrerons comment ces relations de contrôle marquent la subjectivité d’un énonciateur tandis que d’autres représentations se veulent plus objectives.
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